
N Non représenté graphiquement :
- Revoir la servitude de mixité sociale (passage de 35% à 40% dans opérations importantes)
- Assurer une meilleure lisibilité du règlement graphique et le mettre à jour pour tenir compte des projets déjà réalisés
(suppression des périmètres de mixité sociale déjà réalisés, mise en blanc des voies, lisibilité de certains ER, ...)
- Mettre l’article 4 à jour du schéma général d’assainissement des eaux usées et pluviales 

PROJET DE MODIFICATION N°3 DU PLU DE SAINT-JORIOZ
Annexe 3 - localisation des principales évolutions apportées

Permettre la construction d’une résidence seniors publique,
d’une maison de santé et l'aménagement d’un parc public
au lieu-dit « Précoeur » / passage de 0,80 ha de UA/UC en UE
et suppression de l’emplacement réservé (terrain acquis) 
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2 Permettre l’extension du gymnase existant en zone UE
en partie sur le secteur Ne limitrophe, sous conditions
(uniquement extension d’un bâtiment légalement édi�é en UE,
sur une emprise limitée et sur un terrain déjà arti�calisé) 

3 Supprimer tout ou partie des emplacements réservés n°16, n°19. L’ER n°23 n’est �nalement pas impacté par
la présente procédure 
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